
 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 25 juin 2019 
 

NOMBRE DE MEMBRES 
Afférents au 

Conseil 
Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 
 

45 
 

 
45 

 

 
42 

 
OBJET : 2019 – 134 CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 

DROITS D'INSCRIPTION 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-
Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, 
Mekia Noura ADDAD, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Mireille BANCEL, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°84, N°97 à N°124 et N°126 à 135) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°98 et N°132 à 135) 

•  Madame Mireille BANCEL 



(Prend part aux délibérations N°75 à N°122) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 
• Madame Valérie DAVID 
• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 
• Monsieur Guillaume MELOT 
• Monsieur Charles FERRERO 
• Madame Frédérique CATTAERT 
• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 
• Madame Corinne SANJUAN 
• Monsieur Jean-Paul CAMERANO 

 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Madame Aline BOURDAIRE 
• Madame Valérie DAVID à Monsieur Gilles RONDONI 
• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 
• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 
• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 
• Madame Charles FERRERO à Madame Mélanie ZARRILLO 
• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 
• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 
• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 
• Madame Corinne SANJUAN à Madame Mireille BANCEL 
• Monsieur Jean-Paul CAMERANO  à Madame Brigitte VIDAL 

 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 26 mars 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 

/ 
 



 
VILLE DE GRASSE         2019 – 134 
CONSEIL MUNICIPAL 
 
DU 25 JUIN 2019 
 
CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 
DROITS D'INSCRIPTION 
 

RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 
 

Le présent rapport a pour objet de regrouper en un même document toutes les informations relatives aux droits 
d'inscription au Conservatoire de Musique et d'en préciser certains aspects, en particulier ceux liés aux 

modalités de paiement. 
 

INCIDENCE BUDGÉTAIRE 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGÉTAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 
 

 
RECETTES annuelles 

 
100 000 € 

 
Madame Jocelyne BUSTAMENTE expose : 
 
Considérant que la présente délibération, qui annule et remplace les délibérations précédentes relatives aux 
droits d'inscription au Conservatoire de musique de Grasse, a pour objet d'améliorer la lisibilité de ces droits 
d'inscription par un document unique, 
 
Je vous propose le maintien des droits d'inscription mentionnés dans le tableau ci-après : 
 

Droits annuels d'inscription 

Élève 
de moins de 25 ans, au 1er 

septembre 
de l'année scolaire 

Élève (adulte) 
de 25 ans ou plus, au 1er 

septembre 
de l'année scolaire 

grassois non grassois grassois non grassois 

- un enseignement théorique * et un instrument 
(inclus les pratiques collectives) pour le cursus 
diplômant 
- un instrument seul (inclus les pratiques 
collectives) pour le cursus non diplômant 

210 € 330 € 270 € 420 € 

- un instrument supplémentaire ou un 
instrument seul  
(inclus les pratiques collectives) 
- un enseignement théorique * supplémentaire 
ou un enseignement théorique * seul 
(inclus les pratiques collectives) 

135 € 225 € 180 € 270 € 

- pratiques collectives instrumentales et/ou 
vocales seules 

60 € 99 € 81 € 120 € 

 
* éveil musical ou formation musicale ou option musique au Bac (liste non exhaustive) 



Je vous propose les modalités d'application de ces droits d'inscription : 
 
1. Le "tarif grassois" est accordé à tout élève résidant sur la Commune ou payant des impôts sur la Commune, 
sur présentation d'un des justificatifs suivants : 

- justificatif de domicile sur la Commune de Grasse : facture de moins de 3 mois (eau, électricité, gaz, 
téléphone fixe, accès à Internet), avis d'imposition ou de non-imposition sur le revenu, 

- avis de taxe foncière sur la Commune de Grasse. 
 
2. Si plusieurs membres d'une même famille (résidant à la même adresse) sont inscrits au Conservatoire, une 
réduction forfaitaire annuelle de 45 € (15 € par trimestre) est appliquée sur les droits annuels d'inscription de 
chacun, hormis sur les droits relatifs aux pratiques collectives seules (exemples : 1. pour un parent inscrit en 
pratiques collectives seules et un enfant en enseignement théorique et instrument, la réduction s'applique aux 
droits d'inscription de l'enfant. 2. pour un parent et un enfant inscrits chacun en enseignement théorique et 
instrument, la réduction s'applique aux droits d'inscription de chacun). 
 
3. Pour toute inscription en cours d'année scolaire, les droits d'inscription, ainsi que l'éventuelle réduction 
familiale de 45 €, sont calculés sur les trimestres restants à effectuer, tout trimestre commencé étant dû. 
 
4. Les droits d'inscription sont payables au trimestre ou à l'année, dès réception de la facture et au plus tard à la 
date précisée sur la facture. 
 
5. En cas de paiement par trimestre, viennent s'ajouter à ces droits d'inscription, des frais de dossier annuel 
payables en une fois lors de l'inscription, d'un montant de : 

* 15 € par famille, en cas d'inscription au cours du 1er trimestre de l'année scolaire, 
* 10 € par famille, en cas d'inscription au cours du 2e trimestre de l'année scolaire, 
* pas de frais de dossier, en cas d'inscription au cours du 3e trimestre de l'année scolaire. 

 
6. En cas de non-paiement d'un trimestre à la date précisée sur la facture, un titre de recettes est émis par la 
Commune à l'encontre de l'élève majeur ou du représentant légal de l'élève mineur. 
 
7. Les abandons en cours d'année scolaire pour cas de force majeure (sur justificatif) donnent lieu à un 
remboursement par la Ville de Grasse des éventuels trimestres payés par l'élève et pendant lesquels il n'aurait 
suivi aucun cours. Il s'agit uniquement des cas suivants : 

* déménagement à plus de 20 km de Grasse, 
* raison médicale grave rendant impossible la pratique de la musique. 

 
8. Toute réinscription au Conservatoire n'est possible que si l'élève est à jour du paiement des droits d'inscription. 
Au cas où un titre de recettes aurait été émis par la Commune lors d'une précédente année scolaire (voir §6), 
l'élève doit fournir au Conservatoire le justificatif de paiement qui lui a été remis par la Trésorerie. 
 
La commission vivre ensemble ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 juin 2019, 
 
La commission qualité de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 juin 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• ABROGER les précédentes délibérations relatives aux droits d'inscription au Conservatoire de musique 
de Grasse 

• ADOPTER les droits d'inscription proposés ci-dessus, 
• ADOPTER les modalités d'application de ces droits d'inscription mentionnées ci-dessus. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


